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BOLUDA MAYOTTE
 
Société par actions simplifiée unipersonnelle (SAS Unipersonnelle) au capital de 730 006.30 euros Zone Portuaire de la Vallée 2 - Port de Longoni 97600 Mamoudzou
 
099 379 125 RCS Mamoudzou
 
Par décision de l'associé unique de la société Boluda Mayotte en date du 16 avril 2025, il a été décidé de ne
 
pas renouveler le mandat de commissaire aux comptes de « TALENZ ARES LYON » représenté par M. Loîc TATIBOUET dont le mandat est arrivé à expiration et de ne pas procéder à son remplacement.
 
La société n'étant plus tenue à l'obligation de désignation d'un commissaire aux comptes conformément aux articles L. 227-9-1, L 823-2-2 et D. 221-5 du Code de commerce, et à la suite de l'évolution de sa situation au regard des seuils légaux.
 
Mention sera faite au RCS de Mamoudzou.
 
Pour avis, le représentant légal.


